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contrat de travail interimaire

Par fredou, le 22/02/2020 à 06:32

Bonjour,

Si je ne signe pas un contrat intrimaire, a-t'on le droit de supprimer mes IFM, contrat à la
semaine ?

Merci.

Par Tisuisse, le 22/02/2020 à 07:18

Bonjour,

Si vous ne signez pas le contrat, s'agissant un contrat à la semaine, c'est simple, votre
mission n'existe pas et donc vous ne pourrez pas aller travailler, donc pas payé du tout.

Par P.M., le 22/02/2020 à 08:25

Bonjour,

Le contrat de mission devant vous être transmis dans les deux jours ouvrables après
l'embauche, si vous ne le signez pas par mauvaise foi, c'est comme si vous l'aviez signé...

Par Prana67, le 22/02/2020 à 11:48

Bonjour,

Pourquoi vous ne voudriez pas signer ce contrat?
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